




Article 6 - Validité et renouvellement de l'arrêté. remjse en état des lieux 

La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit 
réel à son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie 
sans qu'il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 

En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de 
non-renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre les 
lieux dans leur état primitif dans le délai d'un mois à compter de la révocation ou du terme de 
l'autorisation. Passé ce délai, en cas d'inexécution, procès-verbal sera dressé à son 
encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d'office aux frais du bénéficiaire de la 
présente autorisation. 

Dès la fin de l'occupation du domaine public, le permissionnaire est tenu d'enlever tous les 
dépôts et de réparer immédiatement tous les dommages qui auraient pu être causés sur la 
voirie et ses dépendances. Faute par le permissionnaire d'observer les prescriptions 
ci-dessus, il y est pourvu d'office et à ses frais par la Commune après mise en demeure.

Article 7 - Conditions générales des autorisations 

En cas de changement de propriétaire, une nouvelle demande d'autorisation devra être 
déposée en Mairie, par l'intéressé. 

Elle est pour tout ou partie révocable, à toute époque, sans indemnité, soit pour des raisons 
d'intérêt général, soit pour non- respect par le permissionnaire des conditions imposées par 
le règlement général ou énumérées ci-dessus. Sans préjudice de la révocation de 
l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, si il ne se 
conforme pas aux prescriptions imposées. 

Les contraventions sont constatées par le Maire ou par tous les agents dûment assermentés. 

Article 8 - Ampliation 

Ampliation de la présente autorisation sera adressée au permissionnaire. 

Article 9 - Le présent arrêté est transmis à : 

Le Permissionnaire: 
Madame La Commissaire de Police, Cheffe de la circonscription d'Etampes, 
Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie d'Etampes, 

Les Services Techniques Municipaux, et le service de la Police Municipale sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Etampes, le 17 juillet 2024 

Date de publication le 
2 4 JUIL 2024 

ar Délégation du Maire 
Jean-Michel JOSSO 

Adjoint au Maire 
En charge de la Voirie 
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